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1. Introduction 

Dans cet article de synthèse, nous présentons un cadre d'analyse basé sur le modèle néoclassique du 

ménage agricole, producteur et consommateur, permettant d'expliquer la "structure" de la demande 

de travail des exploitations agricoles françaises et la "structure" de l'offre de tra"ail des ménages 

agricoles français. i.e., en d'autres termes, le comportement des ménages agricoles français en 

matière de demande et d'offre de travail. Dans la section 2, nous rappelons quelques statistiques 

relati"es à l'évolution du nombre des e:-.-ploitations agricoles françaises et des chefs d'exploitations. à 

la pluriacti"ité de ces derniers et de leurs conjointes, et au nombre de travailleurs salariés sur les 

e:-.-ploitations agricoles françaises. Dans la section 3, nous proposons tout d'abord une représentation 

graphique du modèle du ménage agricole dans le cas simplifié où le ménage est composé d'un seul 

membre et où il n'y a pas de possibilité d'emploi de travail salarié sur l'e:-.-ploitation : dans ce cas, le 

"problème" se réduit à allouer le temps disponible de l'individu entre le loisir, le travail sur 

l'e:-.-ploitation et (éventuellement) le travail hors de l'exploitation. Dans un second temps, nous 

montrons comment les décisions de consommation du ménage (en particulier, les décisions en 

matière d'offre de travail des membres de la famille) peuvent influencer les décisions de production 

(en particulier, les décisions en matière de demande de travail sur l'exploitation), et inversement. 

Nous présentons ensuite quelques résultats de recherches basées sur ce cadre théorique appliqué aux 

e:-.-ploitations agricoles françaises. Dans la section 4, nous présentons brièvement quelques pistes de 
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recherches. toujours basées sur le modèle du ménage agricole. qui pourraient apporter des éléments 

de réponse à des questions actuellement au cœur du processus de réforme de la politique agricole 

commune, i.e .. la question des modalités d'octroi des aides directes et celle de leur contractualisation. 

2. Quelques repères statistiques 

Pour la première fois, la politique agricole commune (PAC) de l'Union européenne (UE) a fait l'objet 

en mai 1992 d'une réforme d'une certaine ampleur. comportant des baisses substantielles des prix 

garantis pour les céréales et la viande bovine et une nouvelle instrumentation du soutien des revenus 

dans ces deux secteurs par l'octroi et/ou l'augmentation des aides directes assises sur les surfaces ou 

les animaux. 

Le revenu agricole réel par exploitation 

La réforme de la PAC de mai 1992 a "permis" d'accroître le revenu agricole communautaire par 

exploitation de + 4.5 % par an en tennes réels entre 1992 et 1996, avec cependant de fortes 

,·ariations selon les Etats membres et les orientations productives (Commission européenne. 1997). 

De manière générale. l'impact des mesures adoptées sur le revenu réel par exploitation a été positif 

dans les secteurs directement (grandes cultures. céréales et oléoprotéagineux. et \"Îande bo\'ine) ou 

indirectement (viande porcine et viande de volailles) concernés par la réforme. En France, entre 

1992 et I 996, le revenu réel par ex-ploitation a ainsi augmenté de + 3 7,5 % pour les ex-ploitations de 

grandes cultures, de+ 42,7 % pour les exploitations spécialisées en production bovine et de+ 27,0 % 

pour les ex-ploitations spécialisées dans l'élevage hors-sol (Direction de la Pré,ision, 1998). 

L'évolution favorable des revenus réels par exploitation s'explique en premier lieu par le fait que les 

baisses des prix de marché ont été plus faibles que les diminutions des prix institutionnels dans les 

deux secteurs des cultures arables (céréales et oléoprotéagineux) et de la viande bovine. Il y a donc eu 

"surcompensation" des pertes de revenus par les aides directes dans la mesure où ces dernières 

avaient été calculées en supposant que la baisse des prix de marché serait égale à celle des prix 

institutionnels (Commission européenne, 1997 ; Direction de la Prévision. 1998). L'évolution 

positive des revenus réels par exploitation s'explique en second lieu par l'agrandissement des 
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exploitations qui se sont maintenues, agrandissement qui s'est effectué à unités de tranil par 

exploitation pratiquement constantes et qui a été permis par la poursuite de la baisse du nombre total 

d'e:-.-ploitations. 

Le nombre rotai d'exploitations agricoles 

Sur la période d'application de la réforme de la PAC, le nombre total d'exploitations agricoles 

françaises a continué à décroître à un rythme pratiquement identique à celui observé dans les années 

1990. Les e:-.-ploitations agricoles françaises ont diminué d'un peu plus de - 4.3 % par an entre 1992 

et 1996 (-4.0 % par an si on enlève le "pic" de 1993 où la baisse est de - 5.2 %). i.e .. à un I}1hme 

lég~rement supérieur à celui obsen1é entre 1989 et 1992 (- 4.0 % par an) mais nettement plus éle,•é 

que cem: obsen1és sur les périodes 1980-1984 (- 2.0 % par an) et 1985-1988 (- 2.8 % par an). Au vu 

de ces chiffres. il ne semble donc pas que la réforme de la PAC de mai 1992 ait eu une influence. 

positive ou négative. sur le 1)1hme de diminution du nombre des exploitations agricoles françaises 

(cf. graphique 1). 

La diminution du nombre des e:-.-ploitations agricoles est un processus engagé depuis longtemps dans 

les différents Etats membres de l'UE. avec cependant des décalages dans le temps selon les pays. Le 

nombre total des e:-.-ploitations agricoles françaises a été divisé par deux en 25 ans. passant de l 588 

000 unités en 1970 à 735 000 unités en 1995. i.e., - 3.0 % en moyenne annuelle. A cette réduction du 

nombre des e:-.-ploitations par sortie de la branche essentiellement des unités les plus petites. dirigées 

par les chefs d'e,.,-ploitation les plus âgés, correspondent des installations et/ou des agrandissements 

dans la mesure où la capacité totale de production de la "ferme" France est restée pratiquement 

inchangée entre 1970 et 1995, à 32,5 millions d'hectares d'équivalent blé (Direction de la Prévision. 

1998). Entre 1988 et 1995, les créations ont été cinq fois moins nombreuses que les disparitions et 

elles ont concerné des e,.,-ploitations dont la dimension économique est en moyenne deux fois plus 

grande que celle des unités qui ont disparu. La dimension économique des e:-.-ploitations qui sont 

restées s'est également accrue en moyenne, mais cet agrandissement n'est pas le fait de toutes les 

exploitations (Demotes-Mainard et Rattin, 1997). Sur trois exploitations présentes au recensement de 

1988, une a disparu, une s'est agrandie et une. en voie de décapitalisation, a réduit son potentiel de 
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production; La dimension économique des e:\.'J)loitations qui se sont agrandies a augmenté d'em·iron 

+ 50 % sur la période 1988-1995, i.e .. + 20 hectares d'équivalent blé. et cette augmentation s'est 

opérée à unités de travail par exploitation pratiquement constantes. La dimension économique des 

exploitations qui se sont réduites a diminué d'emiron - 30 % sur la période 1988-1995 et cette 

diminution correspond, pour une large part. à des unités dont le chef d'e:\.'J)loitation est âgé. i.e .. à une 

baisse progressive de l'acti\'ité à l'approche de la retraite et ceci d'autant plus que le chef 

d'exploitation n'a pas de successeur ou que le successeur n'est pas un fils (Rattin. 1994 ). 

Le 1'}1hme de sortie de la branche agricole dépend tendanciellement de la pyramide des âges de la 

population des chefs d'exploitation. Il dépend aussi des impacts des instruments de politique agricole 

sur les re,·enus agricoles et des effets des mesures spécifiques relatives notamment aux retraites et 

aux préretraites. Ainsi. la diminution "exceptionnelle" du nombre des exploitations agricoles 

françaises en 1993 (- 5.2 % par rapport à une "tendance" de - 4.0 %) s'explique c01tjointement par i) 

la baisse du revenu agricole de 1992 par rapport à celui de 1991 qui a entraîné une disparition 

"accélérée" des exploitations les plus fragiles et ii) l'application "pleine" du dispositif des préretraites. 

La Direction de la Pré\'ision (1998. page 12) estime que les départs en préretraite ont contribué à 

l'accélération des départs en l 993 dans un intervalle allant de 0.6 à 1.2 points. A ce stade. il est 

intéressant de noter que les départs en retraite et/ou en préretraite seront. mécaniquement et toutes 

choses égales par ailleurs, moins nombreux à l'avenir dans la mesure où la classe des chefs 

d'exploitation en âge de prendre leur retraite a diminué de près de - 35 % sur la période 1998-1995. 

i.e., - 140 000 personnes (Chambres d'Agriculture, janvier-février 1998). 

De façon symétrique, l'entrée dans la branche agricole dépend en premier lieu de critères non 

strictement économiques, démographiques pour une large part (nombre de départs, caractéristiques 

des exploitations qui sortent de la branche en particulier en termes de successeur potentiel, familial 

ou non. etc.). L'entrée dans la branche dépend aussi de la politique d'aide à l'installation. 1 La 

politique communautaire d'aide à l'installation est essentiellement basée sur un règlement européen 

de 1985 (Règlement 797/85, amendé en 1989, puis en 1991) qui donne la possibilité aux Etats 

1 L'entrée de la branche est aussi fonction des mesures de la politique agricole des marchés. Ainsi, le nombre de DJA, 
qui était en moyenne de 12 000 sur la décennie 1981-1991, a chuté à 8 000 environ en 1992 sous le double effet de la 
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membres d'accorder des aides à l'installation, cofinancées par l'UE, à condition que les politiques 

nationales intègrent des critères liées à l'âge (moins de 40 ans), à la qualification professionnelle et à 

l'exercice de l'activité agricole à titre principal. En pratique, les Etats membres ont recours à des 

instruments différents. les aides directes (prîmes en capital et prêts bonifiés) étant pri\'Ïlégiés en 

Belgique. en France et au Portugal, la fiscalité (exonération des droits de succession) au Royaume 

Uni. les dem.: catégories d'instruments étant utilisés en Allemagne et aux Pays-Bas. En France. 

l'instrument premier de la politique d'encouragement à l'installation est la dotation d'installation atL"X 

jeunes agriculteurs (DJA). Même si le montant de cette dernière n'est pas quantitativement la plus 

importante de toutes les aides qu'il est possible d'obtenir. les conditions d'obtention de la DJA sont 

généralement aussi celles qui sont requises pour avoir accès atL"X autres aides. En d'autres termes. la 

DJA et les conditions d'obtention de celle-ci sont représentatives du "contrat", en termes de prérequis 

et d'engagement, que l'Etat souhaite passer avec les jeunes agriculteurs (Benjamin et al.. 1998). 

(insérer graphique 1) 

L'emploi total agricole et les chejr d'exploitation 

De manière générale. l'emploi total agricole suit la démographie du nombre des exploitations. Entre 

1979 et 1995, les effectifs des actifs agricoles pennanents français (actifs familiatL"X et salariés 

permanents) ont diminué d'environ - 44 %, passant de 2. 7 millions d'unités à 1.5 million d'unités. 

i.e., une baisse en pourcentage équivalente à celle de la diminution des e:-..-ploitations sur la même 

période. - 42 % (Demotes-Mainard et Rattin. 1998). Entre 1970 et 1995, le nombre total des 

exploitations agricoles françaises a diminué de - 3,0 % par an en moyenne. passant de 1 588 000 

unités à 735 000 unités. Sur cette période, le nombre des e:-..-ploitations dirigées par un chef double 

actif a diminué à un rythme comparable, passant de 301 000 unités en 1970 à 144 000 unités en 

1995. mais le nombre des e:-..-ploitations dirigées par un chef double actif, agriculteur à titre principal. 

a baissé à un rythme nettement plus faible ce qui implique que cette catégorie représente une part 

régulièrement croissante des chefs d'exploitation (4,4 % en 1970, 6,8 % en 1995). De ces chiffres. il 

réforme de la PAC de mai 1992 et des incertitudes qu'elle engendrait et de rélévation du niveau de formation requis 
(TIiiy, 1994). 
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,ient que le poids relatif des chefs d'exploitation doubles-actifs. agriculteurs à titre secondaire. 

décroît régulièrement depuis le "pic" de 1979 (Frémont et Nabucet, 1997). De manière simplifiée. 

cette éYolution est le résultat de deu.x logiques différentes traduisant. d'un côté le dé,·eloppement d'un 

modèle "agriculteur-entrepreneur" où le chef d'exploitation. agriculteur à titre principal. cherche à 

déYelopper de nouYelles activités -pour maintenir. si possible accroitre. les re\'enus issus de l'acte de 

production. de l'autre côté le déclin régulier du modèle du "salarié-paysan". Il est naisemblable que 

le premier modèle se développera encore à l'a,·enir faisant de la double actiYité. initialement perçue 

comme un phénomène marginal plutôt subi. mal reconnue par les organisations professionnelles. une 

stratégie d'adaptation positiYe. \"Oire re,·endiquée par les agriculteurs. pris dans un em·ironnement 

économique instable (Frémont et Nabucet. 1997). Naturellement. la double actiùté ne concerne pas 

seulement les chefs d'exploitation. 

La stratégie de complémentation et/ou de diversification des sources des reYenus des ménages 

agricoles peut prendre di\'erses formes qui Yont du dé,·eloppement d'actiYités agricoles additionnelles 

(la création d'un atelier hors-sol. par exemple) à la recherche d'un tra,·ail hors de l'exploitation par 

les différents membres du ménage. en passant par la mise en œuvre d'actiùtés para-agricoles (la 

commercialisation de produits sur la ferme ou la mise en œuvre d'activités de tourisme sur la ferme. 

par exemple). Dans le cas de la double actiùté. cette complémentation et/ou diversification prend 

simplement la forme d'une actiYité non agricole exercée hors de l'exploitation par un ou plusieurs 

membres du ménage agricole. Selon une étude de l'INSEE (1996). portant malheureusement sur des 

données un peu anciennes, i.e.. 1991, em·iron 16 % des chefs d'e:-.-ploitation et 25 % des conjoints 

bénéficient de traitements et de salaires correspondant à l'exercice d'une activité professionnelle hors 

de l'exploitation. Les salaires et les traitements des conjoints sont nettement supérieurs. en moyenne. 

à ceux des chefs d'exploitation : 34 800 francs et 64 000 francs. respectivement. 

Les.femmes vivant sur les exploitations agricoles et les conjointes 

En 1995. 900 000 femmes vivent sur les exploitations agricoles françaises. Parmi celles-ci. près de 

50 000 exercent une profession, i.e .. plus de 55 %. Quel que soit leur âge, les femmes viYant sur les 

exploitations agricoles sont plus actives que l'ensemble des Françaises et plus actives que par le 
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passé. même récent. Mais l'e:-..1ension de l'activité féminine ne profite pas à la branche agricole : dans 
. ! 

les e:-q,loitations individuelles, le nombre d'agricultrices à ùtre principal régresse. en nombre et en 

pourcentage. alors que le nombre de femmes exerçant une profession non agricole à titre principal 

augmente en pourcentage ; dans les exploitations sociétaires. le nombre des agricultrices croit moins 

\ite que celui des non agricultrices (Rattin. 1997b ). Les conjointes des chefs d'exploitation ou des 

coexploitants de sociétés, elles-mêmes non coexploitantes. représentent en 1995 près de 40 % des 

femmes viYant sur les exploitations agricoles françaises. Sans statut juridique clairement défini. ces 

conjointes délaissent de plus en plus les traYatLx agricoles au profit de l'exercice d'une activité 

professionnelle à titre principal hors de l'exploitation. Cette évolution est illustrée par le tableau I 

pour la période récente 1990-1995. Notons. en particulier. que le pourcentage de conjointes exerçant 

une activité professionnelle hors de l'exploitation augmente rapidement. passant de 22 % en 1990 à 

plus de 32 '½, en 1995. En 1970. le pourcentage des conjointes qui avaient une activité 

professionnelle hors de l'exploitation était seulement de 5.8 % (Blanc et al., 1970). Pour plus de 50 

%. les conjointes qui travaillent aujourd'hui à titre principal hors de l'exploitation sont des 

employées. 

(insérer tableau l) 

Les salariés agricoles sur les exploitations 

Après de très fortes baisses, les effectifs des salariés agricoles pennanents (personnes étrangères à la 

famille des chefs d'exploitation et occupés régulièrement tout au long de l'année. à temps plein ou à 

temps partiel. se sont aujourd'hui stabilisés. En 1995, ils sont 140 200 et pour plus de 90 %. ils sont 

omTiers. Ils sont employés dans les e:\.-ploitations de cultures spécialisées (42 160 emplois). dans les 

exploitations vinicoles (32 630 emplois). dans les exploitations de polyculture-élevage (29 774 

emplois) et dans les éleyages spécialisés (12 634 emplois). Il est important de noter que moins de 10 

% des e:\.-ploitations agricoles françaises aujourd'hui (i.e., en 1995) emploient des salariés agricoles 

permanents (Ranin. 1997a). Le nombre total de salariés agricoles progresse. passant de 602 193 

unités en 1990 à 751 300 unités en 1995. Compte tenu du nombre important d'emplois de courte 

durée (les saisonniers et les temporaires) et des emplois à temps partiel, les équivalents temps plein 
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(ETP) progressent également mais à un tau.x plus faible : de 205 623 ETP en 1990 à 212 600 ETP en 

1995. La viticulture est le premier secteur utilisant des emplois saisonniers (68 % des e:-q,loitations 

correspondantes ont un ou plusieurs emplois saisonniers). devant la polyculture et Î'éle•;age (49 %) et 

les cultures spécialisées (38 %). 

3. Le modèle du ménage agricole, producteur et consommateur principes théoriques et 

application sur données françaises 

Partant notamment des observations factuelles résumées ci-dessus. l'objectif principal des travaux de 

recherche présentés dans cette section est de développer un cadre d'analyse permettant d'expliquer le 

comportement des ménages agricoles en matière en travail. Le modèle développé doit permettre de 

rendre compte des choix des différents membres du ménage (i.e .. le chef d'exploitation et son 

conjoint) en tennes d'allocation du temps disponible entre travail sur l'exploitation, travail hors de 

l'exploitation et travail domestique-loisir. Il doit aussi être capable de déterminer et de quantifier les 

influences des différents facteurs susceptibles de jouer sur ces choix : les caractéristiques 

individuelles (le niveau d'éducation de l'homme ou de la femme. par exemple). les caractéristiques 

familiales (le nombre d'enfants du ménage. par exemple). les caractéristiques de l'exploitation (la 

dimension économique de l'exploitation, par exemple), les paramètres de marché et de politique 

agricole (les prix des produits et les niveaux des aides directes. par exemple). et les caractéristiques 

locales définissant l'environnement économique du ménage et de l'exploitation (le tau.x de chômage 

"local". par exemple). Le cadre d'analyse doit aussi intégrer la possibilité pour l'e:-..-ploitation agricole 

d'utiliser du travail salarié, en substitution ou en complément du travail familial agricole. masculin 

et/ou féminin. Il doit ainsi être capable de déterminer et de hiérarchiser les principau.x facteurs 

explicatifs de la décision d'emploi de travail salarié sur l'e:-..-ploitation, ainsi que du niveau de travail 

salarié qui sera utilisé. 

Dans un premier temps, nous illustrons graphiquement le fonctionnement du modèle du ménage 

agricole. producteur et consommateur. dans le cas simplifié correspondant à un ménage agricole 

composé d'un seul membre et où il n'y a pas de travail salarié sur l'exploitation. Cette illustration 
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nous pennet de définir simplement le critère d'exercice d'une_, acti\'ité professionnelle hors de 

l'e:-..-ploitation et de déterminer les quantités optimales de tra\'ail sur l'e:-..-ploitation et hors de 

l'e:-..-ploitation. Dans un deuxième temps. nous analysons le "problème" du ménage agricole qui. en 

tant que producteur doit faire des choix en matière de demande de tra,·ail pour satisfaire aux besoins 

de l'exploitation et en tant que consommateur doit faire des choix en matière d'offre de tra,·ail. i.e .. 

d'allocation du temps disponible. De manière générale, l'objectif est ici de montrer i) comment il est 

possible de modéliser les décisions en matière de tra\'ail des ménages agricoles et ii) comment les 

décisions de production (en particulier. les décisions en matière de demande de tra\'ail) pem·ent 

influencer les décisions de consommation (en particulier, les décisions en matière d'offre de tra\'ail). 

et im·ersement. Dans un troisième temps. nous présentons quelques résultats de recherches 

appliquées basées sur ce cadre théorique et visant à expliquer les évolutions facn1elles décrites dans 

la deuxième section de cet article. 

3.1. Illustration graphique du fonctionnement du modèle du ménage agricole, producteur et 

consommateur 

Le modèle néoclassique du ménage agricole est ici présenté dans le cas simplifié où i) le ménage est 

réduit à un seul membre et ii) travail agricole et travail non agricole sont parfaitement substituables 

dans la fonction d'utilité. Ce cadre simplifié nous pennet de définir simplement le critère de 

participation à une activité professionnelle hors de l'exploitation et d'introduire simplement le 

concept de salaire de résen·e. Nous examinons alors comment certains instruments de la PAC - prix 

garantis. gel des surfaces et aides compensatrices - influencent ce salaire de réserve. 

Le cadre de l'analyse est illustrée par le graplùque 2 dans le plan offre totale de travail N en abscisses 

- re\'enu total Af en ordonnées. Les courbes d'indifférence du ménage correspondant à des niveaux 

d'utilité différents sont notées U 1, U 2 , ••• , U"' ... . La pente de la tangente à une courbe d'indifférence 

en un point donné est égal au taux marginal de substitution du revenu au travail en ce point. Les 

re,·enus agricoles sont représentés par la courbe BB' ; les revenus non salariaux. exogènes. par le 

segment OB ; et les revenus salariaux liés à l'exercice d'une profession e>..1érieure par la droite AA '. 

Le revenu marginal du travail agricole est une fonction décroissante du niveau de ce dernier et est 
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égal à la dérivée première de la fonction qe profit agricole par rapport au niveau de tra,·ail agricole. 

i.e., ê1{(.) / ôNF où NF représente le niveau de traYail familial sur l'exploitation. Le reYenu 

marginal du traYail professionnel hors de l'e:-q>loitation est constant et est égal au salaire ·e:-..1érieur 

li'u. 

Supposons. dans un premier temps. qu'il n'y a pas de traYail à l'e:-..1érieur. L'équilibre se situe alors au 

point E
1

• point de tangence entre la courbe d'indifférence U1 et la courbe de profit BB' . En ce 

point. le prix implicite du travail familial est égal au taux marginal de substitution du reYenu au 

traYail. Il y aura tra,·ail à l'extérieur si et seulement si le niveau d'utilité qu'il est possible d'atteindre 

alors est supérieur au niveau d'utilité U1 . L'équilibre se situe alors au point E~ qui définit la 

quantité totale de traYail. sur et hors de l'exploitation. En ce point. la valeur marginale du traYail 
. 

extérieur. ,1·0 • est égale au taux marginal de substitution du revenu au traYail. L'allocation du temps 

de traYail entre travail sur l'exploitation et travail hors de l'exploitation est déterminée par l'égalité 

entre le prix implicite du trm·ail familial et le reYenu marginal extérieur. La quantité de traYail 

familial optimale est donc NF1 et celle de travail extérieur NO~ . Une condition nécessaire et 

suffisante pour que ce régime apparaisse est que la Yaleur marginale du travail extérieur. w0 • soit 

strictement supérieure au prix implicite du travail agricole quand il n'y a pas de travail hors de 

l'exploitation. c'est-à-dire : 

(1) w 0 ~ ârr.'(NFj)l 8NF 

Le terme de droite de l'inégalité (1) définit le salaire de réserve, c'est-à-dire le prix fictif ou la 

productivité marginale en valeur du travail agricole quand le ménage alloue la totalité de son temps 

de travail au travail sur l'exploitation. Le critère de participation d'un membre du ménage au marché 

du tra,·ail extérieur est donc basé sur la comparaison de son salaire de résen·e et du salaire qu'il peut 

obtenir en travaillant à l'e:-..1érieur. Les variables qui jouent sur les deux salaires, ou sur l'un d'entre 

eu.'i: seulement, vont donc jouer sur le critère de participation. Le salaire e:-..1érieur est supposé ne 

dépendre que des caractéristiques individuelles et des caractéristiques locales du marché du travail : 

il ne dépend donc pas des instruments de la P AC. Le salaire de résen-e est une fonction de toutes les 

variables supposés exogènes caractéristiques individuelles. caractéristiques familiales. 
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caractéristiques de l'exploitation et des caractéristiques de l'environnement économique de cette 

dernière. Il dépend donc, en particulier. des prix agricoles, des surfaces cultivées et des aides 

directes. Toute variable qui diminue (respecti\'ement, augmente) le salaire de réserve. le salaire à 

l'e:-,.1érieur étant inchangé, va accroître (respecti\·ement, réduire) la probabilité de participation au 

marché du travail e:-,.1érieur. 

La réfonne de la PAC adoptée en mai 1992 constitue une réorientation profonde des modalités de 

soutien, les aides atLx facteurs et aux structures de production remplaçant en grande partie les aides 

attx produits. Dans le cas des céréales. la réforme s'appuie sur trois principes : diminution des prix 

institutionnels, gel des surfaces et compensation par un système d'aides ciblées à l'hectare. Pour 

é\-al~er l'impact de ces mesures sur la probabilité de participation au marché de travail hors de 

l'e:-,.-ploitation. il faut rechercher l'effet de ces dernières sur le salaire de réserve. L'analyse théorique 

permet de montrer que la baisse du prix du produit et le gel des surfaces diminuent la salaire de 

réserve. et donc augmentent la probabilité de participation au marché du travail e:-,.1érieur. Les aides 

ciblées. sur les surfaces cultivées et gelées, ont un impact positif sur le salaire de résen·e et diminuent 

la probabilité de participation. Néanmoins. l'effet conjugué des trois mesures n'est pas ambigu avec 

les paramètres actuels de la réfonne. Au total, le salaire de résen•e devrait diminuer et la probabilité 

d'exercer une activité professionnelle hors de l'exploitation augmenter. Ce résultat théorique est 

confirmé par l'analyse empirique (cf. infra). 

(insérer graphique 2) 

3.2. Comment modéliser les comportements en matière de travail des ménages agricoles ? 

J.,e plus souvent, les études micro-économiques et macro-économiques centrées sur les effets de 

scénarios de réforme des politiques agricoles réduisent le comportement des agriculteurs aux activités 

de production. Cette observation s'applique, en particulier, à une très large majorité de travaux ayant 

pour objectifs d'analyser, hier les conséquences de la réforme de la P AC de mai 1992, aujourd'hui les 

nou\'elles propositions de réforme présentées par la Commission européenne dans le cadre de 

!'Agenda 2000. Dans leur version la plus simple. ces travattx supposent, implicitement ou 

e:-,.-plicitement, que le producteur agricole maximise un "profit" variable égal à la différence entre la 
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recette et les charges ~·~riables (i.e .. les consommations intermédiaires) sous la contrainte de la 

technologie représentée par la fonction de production et les contraintes de disponibilité des facteurs 

primaires. i.e .. le capital, la terre et le travail. Le producteur est supposé prendre les prix du produit 

et des consommations intennédiaires comme des données, exogènes. De ce programme. il est 

possible de déduire les fonctions d'offre du produit et les fonctions de demande dérivée des 

différentes consommations intennédiaires. fonctions qui dépendent du prix du produit. des prix des 

consommations intermédiaires et des niveaux des facteurs primaires de production. Il n'est pas trop 

difficile d'élargir le cadre d'analyse pour étudier les fonctions de demande de capital et de demande 

de terre en rendant ces deniers , ·ariables. dans le long tenne. et en définissant de manière appropriée 

les prix de ces inputs. Dans Je cas du travail. la tâche est beaucoup plus délicate. Se pose. en 

particulier. le problème de la détennination du prix du travail familial agricole sur l'exploitation et 

plus généralement. celui de la détemünation des demandes et des offres de tra,·ail. 

En effet. le cc1dre théorique "de production" défini ci-dessus ne penne! pas d'étudier les décisions de 

tr.n·ail du ménage agricole. producteur et consommateur. Agissant en tant que producteur. le ménage 

agricole cherche à satisfaire les besoins en tra,·ail de l'exploitation. besoins qui peuvent être couverts 

par le travail des différents membres du ménage et/ou le recours au travail salarié. Agissant en tant 

que consommc1teur. le ménage agricole doit décider des allocations du temps disponible des différents 

membres du ménage entre le loisir. le travail domestique. Je travail sur l'exploitation et/ou le travail 

hors de l'exploitation. En d'autres tennes, le côté "production" du ménage correspond à des 

demandes de travail et le côté "consommation" a des offres de travail. Le modèle néoclassique du 

ménage agricole producteur et consommateur fournit un cadre d'analyse cohérent qui défüùt 

décisions de production (en particulier. celles relatives aux demandes de tra,·ail) et décisions de 

consommation (en particulier, celles relatives aux offres de travail) comme un processus joint et 

simultané (Nakajima, 1986 ; Singh et al., 1986). Ce modèle permet de déterminer, non seulement les 

fonctions d'offre de produits agricoles et de demande dérivée des facteurs de production. et en 

particulier les fonctions de demande dérivée de travail sur l'exploitation, mais aussi les fonctions de 

demande finale de consommation du ménage et d'offre de travail des différents membres du ménage. 
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Il permet ainsi d'étudier comment les décisions de production peuvent influencer les décisions de_ 

consommation, et inversement. 

Afin de simplifier la présentation, nous supposons que le ménage agricole est composé d'un seul 

membre qui doit allouer son temps total disponible entre le travail sur l'exploitation. le travail hors 

de l'e:-..1>loitation et le "loisir-travail domestique". De plus, nous supposons que l'individu considéré 

est indifférent entre travailler sur et hors de l'e:-..1>loitation. On dit alors qu'il y a substituabilité 

parfaite au niveau de la fonction d'utilité entre tra,·ailler sur et hors de l'e:-..-ploitation. Les besoins en 

travail de l'e:-..-ploitation sont uniquement satisfaits par le travail agricole familial.1 

Le ménage agricole considéré cherche à rnaxi1niser son utilité sous les contraintes de temps et de 

revenu. Le niveau d'utilité dépend positivement des quantités de biens consommées (() et du temps 

de loisir (]'-.'El) : il dépend donc négativement des temps de travaux sur (NF) et hors (.\10) de 

l'exploitation. La contrainte de temps répartit le temps total disponible entre le tm·ail sur 

l'exploitation. le travail hors de l'exploitation. et le temps de "loisir-travail domestique". La 

contrainte budgétaire incorpore les revenus liés à l'activité agricole. les revenus liés à l'exercice 

éventuel d'une activité professionnelle hors de l'exploitation et les autres revenus non liés au travail. 

Les revenus liés à l'activité agricole dépendent positivement. mais de façon décroissante, de la 

quantité de travail familial sur l'e:-..-ploitation. La rémunération unitaire du travail hors de 

l'exploitation est exogène, indépendante de la quantité de travail hors de l'e:-..1>loitation. Elle est notée 

wo et correspond simplement au salaire e:-..1érieur. 

Puisqu'il y a substituabilité parfaite au niveau de la fonction d'utilité entre le travail sur l'e:-..1>loitation 

et hors de l'e:-..-ploitation, la fonction d'utilité ne dépend pas des deu.x types de travaux de l'individu 

mais seulement de leur somme. Le programme de maximisation de l'utilité sous contraintes permet 

alors de définir le tau.x marginal de substitution des biens de consommation au travail total. i.e .. la 

quantité supplémentaire de biens nécessaire à cet individu pour qu'il accepte de travailler une unité 

de travail en plus en sacrifiant une unité de loisir. Ce taux marginal définit la valorisation marginale 

2 Nous supposons que le temps de travail familial sur l'exploitation est toujours strictement positif. En revanche, le temps 
de travail hors de rexploitation peut être nul. Nous considérons également le loisir et le travail domestique comme un seul 
agrégat. Cette dernière hypothèse peut naturellement être abandonnée en différenciant travail domestique et loisir stricto
sensu (voir, par exemple, Gronau, 1966). Enfin, nous supposons qu'il n'y a pas de travail salarié sur l'exploitation. Cette 
hypothèse peut également être abandonnée au prix d'une complexification de l'analyse, mais sans en modifier le 
principe. 
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du trm·ail de l'indhi du du côté de l'offre et cene Yalorisation est notée TJ\fSU'(pc,.\'F~NO). où pc 

représente le prix des biens de consommation. Dans la mesure où nous supposons que le tra,·ail 

familial sur l'e:-..l)loitation ne peut pas être nul, deux cas seulement doivent être examinés : i) celui où 

l'individu travaille uniquement sur l'e:-..1>loitation et ii) celui où l'individu tra,·aille simultanément sur 

et hors de l'exploitation. Il nous faut maintenant définir la ou les conditions d'exercice d'une acthité 

professionnelle hors de l'exploitation. i.e.. le ou les conditions de la pluriactivié. De manière 

générale. l'indhidu considéré exercera une activité professionnelle hors de l'exploitation si le niYeau 

d'utilité qu'il peut aneindre dans le régime de la double actiYité est supérieur à celui qu'il peut 

atteindre dans le régime autarcique où il traYaille uniquement sur l'exploitation. Cette condition peut 

également être définie à partir des "prix" du travail de l'indi,idu considéré. i.e .. la ,·alorisation 

marginale du traYail familial sur l'exploitation. la Yalorisation marginale du tra,·ail hors de 

l'exploitation et le taux marginal de substitution des biens de consommation au loisir (cf. paragraphe 

3. 1. et. pour plus de détails. Benjamin et al.. 1994 ; Benjamin. 1996). 

Le ménage douh/e actif 

Dans le cas où l'individu travaille sur et hors de l'exploitation. les quantités optimales de tra,·ail 

familial sur et hors sont détenninées en égalisant le taux marginal de substitution des biens de · 

consommation au loisir (i.e .. TUSU'(pc,NF+NO)) à la productivité marginale en valeur du tra,·ail 

familial sur l'e:-..1>loitation (i.e., l1f{p. v,K, T.NFJ) et à la productivité marginale en valeur du tra,·ail 

hors de l'exploitation (i.e., wo). Cette double égalité est résolue en NF et NO pour déterminer les 

quantités optimales de travail familial sur l'e:-..1>loitation et hors de l'e:-..1>loitation. i.e .. !l'F* et NO*. La 

producti\"ité marginale en valeur du travail familial sur l'e:-..1>loitation est définie en résokant le 

programme partiel correspondant à la maximisation du profit contraint pour un niveau de travail 

familial sur l'exploitation donné. Ce profit contraint sert à rémunérer les facteurs primaires de 

production supposés fixés en quantités dans ce programme partiel, i.e., la terre. le capital et le travail 

familial sur l'exploitation.3 A partir des prix des produits (p). des prix des consommations 

3 Nous supposons que les rendements d'échelle de long terme sont constants de sorte que le profrt contraint est 
totalement réparti entre les trois facteurs primaires de production. Il n·y a pas de surprofrt. 
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intennédiaires (v). des niYeau.x du capital (J:..."), de la terre (7) et du tra\'ail familial sur l'e:-.-ploitation 

(l'.'F). sont ainsi déterminées la fonction de profit contraint (PC(p. v.K, T.NF)), les rémunérations 

unitaires des trois facteurs primaires de production, et notamment la rémunération unitaire du tra,·ail 

familial agricole de l'indhidu considéré ('t1f(p, v,K, T.NF)). les fonctions d'offre des produits 

(r(p,v.K. T.NF)) et les fonctions de demande dérivée des consommations intennédiaires 

(.\"(p, v.K. T,NF)). 4 Toutes ces fonctions sont définies pour un niveau de tra\'ail familial agricole 

donné. 

Dans ce régime. à l'optimum. la productivité marginale du tranil familial sur l'exploitation. i.e .. 

llf(p, v.K. T.NF). est égale à la productivité marginale en \'aleur du tra,·ail familial hors de 

l'exploitation. i.e .. wo. Dans ce régime. il n'y a pas d'effet en retour des décisions de consommation 

sur les décisions de production dans la mesure où tout se passe comme si le ménage agricole. 

considéré comme un producteur. , ·alorisait son travail agricole au niveau de salaire wo qu'il peut 

gagner en travaillant hors de l'exploitation. C'est ce prix qu'il com·ient de prendre en compte pour 

détenniner la demande en travail familial de l'e:-.-ploitation. On dit alors que le modèle est récursif ce 

qui signifie que les préférences et la structure des préférences du ménage n'influencent pas les choix 

de production.5 Le seul lien qui existe entre le bloc production et le bloc consommation est alors celui 

des décisions de production sur les décisions de consommation \ia la contrainte budgétaire du 

ménage. 

On peut alors résoudre le programme complet du ménage agricole en deux étapes successives 

décrites à l'aide du schéma 1. Dans une première étape, on détermine les fonctions d'offre des 

produits, de demande dérivée des consommations intennédiaires et de demande de travail familial 

sur l'e:-.-ploitation en "faisant comme si" le prix de ce dernier était wo. Les fonctions ainsi définies 

dépendent des prix des produits, des prix des consommations intermédiaires. du "prix" du travail 

familial sur l'e:-.1>loitation, et des niveau.x des facteurs terre et capital. Sur cene base. il est alors 

possible d'examiner, par exemple. les effets d'une variation du prix d'un produit sur l'offre de ce 

dernier. L'impact ainsi mesuré tient compte de l'ajustement induit de la quantité de tra\'ail familial 

• La rémunération unitaire du travail familial sur l'exploitation est simplement la productivité marginale en valeur du travail 
familial sur rexploitation. 

5 Sur le problème de la récursivité et la possibilité de tester cette hypothèse, voir Lambert et Magnac (1992). 
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sur l'e:-..-ploitation. ajustement qui s'opère de façon à restaurer l'égalité entre la producthité marginale 

en Yaleur du travail familial sur l'exploitation et le salaire e:-..1érieur wo.6 Dans ce cas. une 

augmentation (respecth·ement, une diminution) du prix du produit conduit à un accroissement 

(respecti\•ement. une réduction) de l'offre de ce bien. Dans une deuxième étape. on détermine les 

consommations du ménage, le temps de loisir de l'indi\idu et (éventuellement) le temps de tm·ail 

hors de l'e:-..-ploitation en incorporant les rémunérations des trois facteurs primaires de production. et 

notamment celle du traYail familial sur l'exploitation. dans la contrainte budgétaire du ménage. 

(insérer schéma l) 

le ménage autarcique 

Dans le cas où l'indiYidu ne traYaille pas hors de l'exploitation. la quantité optimale de tra\'ail 

familial sur l'exploitation est détenninée en égalisant le taux marginal de substitution des biens de 

consommation au loisir (i.e .. TAJSU'(pc.NF)) à la producti\'ité marginale en valeur du travail familial 

sur l'exploitation (i.e .. ,,f(p. v.K. T.NF)). Cette égalité est résolue en NF pour détenniner la quantité 

optimale de traYail familial sur l'e:-..-ploitation. NF* . On Yérifie alors que cette dernière quantité 

dépend des préférences et de la structure des préférences du ménage. \ia TUSU'(pc,NF). et qu'il y a 

maintenant un effet de retour des décisions de consommation sur les décisions de production. Cette 

relation est matérialisée par la relation (3) sur le schéma 2. Elle implique notamment qu'il n'est plus 

possible, comme dans le cas précédent. d'étudier les réactions de l'offre indépendamment des 

décisions de consommation. En effet. la productivité marginale du travail familial sur l'exploitation. 

i.e .. le prix du tra,·ail familial sur l'exploitation. est maintenant une variable endogène qui dépend. en 

particulier. du niveau de travail familial sur l'e:-..-ploitation. L'impact total d'une augmentation du prix 

du produit sur l'offre de ce dernier de,·ient ambigu. Il peut être décomposé en deux effets : un effet 

direct positif, à "prix" du travail familial sur l'e:-..-ploitation donné. et un effet indirect négatif du à 

l'augmentation du prix du travail familial sur l'exploitation. On peut e:-..-pliquer cet effet indirect de la 

façon suivante. L'augmentation du prix du produit entraine. toutes choses égale par ailleurs. un 

6 A la condition, naturellement, que rexploitation considérée reste pluriactive, i.e., que rindividu considéré continue à 
travailler sur rexploitation et hors de celle-ci. Le cadre présenté ici permet aussi d'étudier les changements de régimes, 
i.e., le passage de la double activité à l'autarcie et inversement (sur ce point, voir Benjamin, 1996). 
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accroissement du profit agricole. i.e .. _ un effet re\'enu positif. Ce dernier a un impact négatif sur 

l'offre de travail familial sur l'exploitation qui a. en retour, un impact négatif sur l'offre du produit. 

(insérer schéma 2) 

3.3. Application sur données françaises 

Le modèle du ménage agricole, producteur et consommateur, briè,·ement présenté ci-dessus peut être 

utilisé à plusieurs fins. De manière générale, il s'agit d'expliquer la structure de la demande de trm·ail 

des exploitations agricoles françaises et la structure de l'offre de traYail des ménages agricoles 

français. A la lumière des obsen·ations factuelles présentées dans la deuxième section de ce papier. le 

modèle de base est élargi en différenciant. à l'offre Je chef d'exploitation et son conjoint. à la 

demande le trm·ail familial agricole masculin. Je trm·ail agricole féminin et le travail salarié. 

L'hypothèse de substitution parfaite est rejetée ce qui implique que même dans le cas des 

exploitations pluriactives et/ou des exploitations utilisant du travail salarié. il n')· a pas récursiYité. 

En d'autres tenues. quelle que soit la "structure de trm·ail" du ménage et/ou de l'exploitation. il existe 

des effets "en retour" des décisions de consommation sur les décisions de production via les 

,·ariations des valorisations marginales du travail familial de l'homme et/ou de la femme sur 

l'exploitation. Les applications que nous avons réalisées et qui, pour l'essentiel. sont rassemblées 

dans Benjamin ( 1996) portent sur les exploitations agricoles françaises et visent premièrement à 

expliquer les décisions des ménages agricoles français en termes i) d'utilisation on non de travail 

salarié sur l'e:-..1>loitation, ii) de participation de l'homme à une activité professionnelle hors de 

l'exploitation. iii) et de participation de la femme à une activité hors de l'e:-..-ploitation et/ou sur 

l'e:-..1>loitation. Les applications ont ensuite pour objectif d'étudier les déterminants des niveaux. i.e .. 

de la demande en travail salarié, de l'offre de travail de l'homme hors de l'e:-..1>loitation, de l'offre de 

travail de la femme hors de l'e:-..-ploitation et sur l'exploitation. Enfin, nous avons utilisé ce cadre 

d'analyse pour étudier les impacts de différents scénarios de réforme de la P AC. notamment dans le 

cadre de la réforme de mai 1992. 7 

7 Lambert et al. (1995) utilisent le cadre théorique du ménage agricole, producteur et consommateur, pour étudier les 
effets de la réforme de la PAC de mai 1992 sur les inégalités entre agriculteurs français, i.e., sur la distribution des 
revenus agricoles. Selon leurs résultats. il y aurait augmentation de cette inégalité. 
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Les déterminants de l'exercice par les femmes d'une activité professionnelle sur et/ou hors de 

l'exploitation 

A titre d'illustration, le tableau 2 permet d'identifier les principaux facteurs qui jouent sur la 

probabilité de participation de la femme au marché du tra,·ail sur l'exploitation (première colonne) et 

hors de l'exploitation {deuxième colonne). Les principatLx facteurs identifiés sont le niveau de 

formation générale de la femme, le niveau de formation agricole de la femme. le nombre et l'âge des 

enfants du ménage. l'orientation productive de l'exploitation, et l'exercice d'activités de 

diversification (ventes de produits sur la ferme, par exemple) et de tourisme. On Yérifie que les 

moti,·ations des femmes à exercer un travail sur l'exploitation ne sont pas les mêmes que celles qui 

l'incitent à participer au marché du travail hors de l'exploitation. En général. les variables qui jouent 

positivement ou négativement sur la probabilité de participation de la femme au marché du travail 

extérieur ont un impact de signe contraire sur la décision de travailler sur l'exploitation (éducation 

générale. éducation agricole. orientation productive. acti\•ités de diversification sur l'exploitation. 

etc.). Ainsi. le ni\·eau d'éducation générale de la femme exerce une influence positi\·e sur sa 

probabilité de participation à une activité hors de l'exploitation et une influence négative sur celle de 

participer à une actiYité sur l'exploitation. L'effet croît (en valeur absolue) avec le niveau d'éducation 

dans les deux cas. et il est pratiquement d'égale importance (toujours en valeur absolue et pour un 

niveau d'éducation donné) dans les deux équations. L'effet marginal de la possession d'un diplôme 

uni,•ersitaire est égal à - 0,26 dans la première équation (travail sur) et à + 0,28 dans la seconde 

équation (travail hors). La relation est inversée dans le cas des effets de la fonnation agricole de la 

femme sur sa probabilité de participation à une activité hors de l'exploitation ou sur l'exploitation. La 

formation agricole de la femme joue positivement sur sa probabilité de participation alLx activités de 

l'e~1>loitation, mais négativement sur celle de participer à une activité rémunérée e~1érieure. L'impact 

de l'éducation agricole est nettement plus important, en valeur absolue. sur la probabilité de travailler 

sur l'exploitation que sur celle de travailler hors de l'exploitation. Les caractéristiques de 

l'exploitation (orientation productive) jouent plus sur la décision de participation à une activité 

agricole que sur celle de participer au marché du travail e~1érieur. 
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Sur la base de ces résultats. on peut légitimement penser que la proportion des femmes vivant sur les 

e:-..-ploitations qui exercent une activité hors de l'exploitation devrait continuer à augmenter. 

conformément à l'observation des décennies passées. Cette pré"ision est basée sur le fait que les 

évolutions des principaux déterminants de la probabilité de décision de travailler hors de 

l'exploitation vont être favorables à un accroissement de cette probabilité : augmentation du niveau 

d'éducation générale des femmes. suivi d'études générales et non pas d'études agricoles. diminution 

du nombre d'enfants. accroissement de la part des e:-..-ploitations orientées vers les productions 

végétales. etc. 

Impact de la politique agricole des marchés sur la prohahilité de participation de la femme au 

marché du travail hors de /'exploitation8 

L'application du modèle du ménage agricole. producteur et consommateur .. à un échantillon de 

ménages-exploitants céréaliers spécialisés français a permis de simuler les impacts des trois 

principaux instruments de la réforme de mai 1992, i.e .. la baisse des prix garantis. l'introduction des 

aides directes à l'hectare et le gel des terres. sur la probabilité de participation de la femme au 

marché du travail hors de l'exploitation. Pour ces trois instruments, nous retrouvons les 

enseignements du modèle théorique, i.e., i) un impact positif de la baisse du prix du produit et du gel 

des surfaces sur la probabilité de participation de la femme à une activité professionnelle hors de 

l'e:-..-ploitation et ii) un impact négatif des aides directes sur cette probabilité. Les effets rnarginalL'i: 

sont importants pour la variable prix. Ils sont nettement plus faibles pour les deux autres 

instruments. Notre analyse peut être résumée de la façon suivante. 

On part d'une situation initiale, correspondant à une exploitation "moyenne" de 100 hectares .. telle 

que la probabilité de participation de la femme au marché du travail hors de l'e:-..-ploitation est égale à 

21,82 %. A partir de cette situation. on examine les effets d'une baisse du prix du produit de 30 %. 

du gel de l 5 % des surfaces et des aides compensatrices, sur les surfaces cultivées et gelées. La seule 

baisse du prix augmente la probabilité de participation de la femme au marché du travail e:-..1érieur de 

près de -U 1 points. i.e .. de 2 L82 % à 25.93 %. Conformément à l'analyse théorique. l'impact 

8 Sur ce point, voir Benjamin (1994), Benjamin et Guyomard (1994). 
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combiné des trois mesures augmente la probabilité de participation de 21.82 % à 24.10 %. L'effet 

négatif des aides sur la probabilité est donc "sur-compensé" par les effets positifs de la baisse du prix 

et du gel. 

Le même exercice est réalisé pour une seconde e~-ploitation qui diffère de la première pour une 

caractéristique : les deux épotLx sont maintenant supposés avoir un niveau de formation générale au 

moins équivalent au niveau secondaire. La probabilité initiale de participation de la femme au 

marché du travail e~1érieur est alors égale à 51.45 % (on retrouve ici l'influence. quantitatiYement 

très importante. du niveau d'éducation générale de la femme sur sa probabilité de tra,·ailler hors de 

l'exploitation). L'impact de la réfonne est alors d'augmenter cette probabilité de 2.98 points. i.e .. de 

51.45 % à 54.43 %. 

Au total. la réfonne de la P AC se traduit donc par une augmentation de la participation des femmes 

au marché du travail ex1érieur. L'effet de la réforme est néanmoins limité quantitati,·ement. et 

l'influence des Yariables d'éducation et de composition de la famille est nettement plus importante. 

On retrouve le même résultat. dans une moindre ampleur encore. dans le cas des hommes. 

Travail agricole de la femme et travail salarié sur l'exploitation sont suhstituahles 

L'analyse empirique de la décision de participation des femmes au marché du travail sur et hors de 

l'exploitation peut être enrichie par l'estimation des fonctions d'offre de traYail familial des dem, 

membres du ménage et de demande de travail salarié ex1érieur au ménage sur l'exploitation. Une 

analyse basée sur l'estimation de fonctions d'offre de travail qu'il est nécessaire de considérer avec 

une grande prudence en raison des données utilisées et des hypothèses posées a priori suggère que 

travail agricole féminin et travail salarié sur l'exploitation sont des facteurs substituables dans le 

processus de production agricole. Cette relation est intéressante dans la mesure où elle peut permettre 

d'apporter des éléments de compréhension sur l'évolution des formes d'emploi dans l'agriculture 

française, i.e., la croissance de l'emploi salarié au détriment de l'emploi agricole familial et 

l'augmentation rapide et régulière de la double activité des femmes vivant sur les exploitations (cf. 

section 2). Cette évolution peut s'analyser en termes d'une substitution du travail salarié au travail 

féminin. substitution engendrée par la participation croissante des épouses à une activité hors de 
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l'e:-..-ploitation. La participation au marché du travail e:-..1érieur de la femme est à l'origine de 

contraintes supplémentaires pour l'organisation du travail agricole sur l'e:-..-ploitation. Elle nécessite 

une adaptation des e:-..-ploitations au niveau de l'organisation du travail. Cette adaptation peut se faire 

par réduction des tâches traditionnellement assurées par les femmes (i.e., les travaux quotidiens 

d'astreinte) par'rapport aux tâches de saison réalisés par le chef d'e:\-ploitation ou la main d'œuvre 

salarié (i.e., les trava1Lx consacrés a1Lx cultures). 

Une part importante et croissante des ménages agricoles français dispose aujourd'hui d'une double 

source de revenus, agricole et non agricole, la part non agricole du revenu étant Je plus souvent liée à 

l'exercice d'une profession e:-..1érieure par la femme. Il serait intéressant de ,·oir si les salaires 

e:\1érieurs sont un moyen d'assurer un revenu minimal au ménage. en particulier quand Je profit issu 

de l'actiùté agricole est insuffisant. Cette hypothèse, confirmée par des enquêtes directes (Corsi. 

1994 ). pourrait être analysée dans le cadre du modèle du ménage agricole en incorporant une 

contrainte de revenu minimum. La difficulté principale serait liée à la disponibilité des données et en 

particulier à la connaissance des revenus de l'activité non agricole. Une autre voie de recherches 

intéressante à développer serait d'étudier le choix. pour l'agriculteur et son épouse. d'une activité 

professionnelle hors de l'exploitation dans une optique de diversification des sources de revenus. et 

donc des risques, en utilisant par exemple une modélisation du type choix de portefeuille (pour une 

première approche sur ce point, voir Benjamin, 1996). A nouveau, la difficulté d'une telle étude 

serait liée a1Lx données. 

4. Eléments de conclusion et perspecfh,es 

Le premier point que nous voudrions souligner en conclusion est l'intérêt à utiliser le cadre du 

modèle du ménage agricole, producteur et consommateur, pour étudier la question des effets de 

modalités différentes d'octroi des aides directes de soutien des revenus, que ces dernières soient 

versées au titre de la compensation des baisses des prix garantis et/ou en contrepartie de services 

collectifs, plus ou moins publics, assurés par les agriculteurs. Cette remarque s'applique. notamment. 

dans un régime où les aides directes seraient assises sur Je facteur tra,·ail et/ou si des critères 
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d'emploi sur l'e:-.-ploitation déterminent le montant total des aides que peuvent recevoir les 

agriculteurs.9 A ce stade, il est important de noter qu'un mécanisme d'aides directes qui serait 

totalement découplé à court terme en théorie de la production (i.e .. qui serait sans effets à court terme 

sur les choix de production et les volumes offerts) ne l'est vraisemblablement plus dans le cadre du 

modèle du ménage agricole. producteur et consommateur, dans la mesure où il exerce un effet sur 

l'offre ,ia les ajustements du factéur travail sur l'exploitation. i.e .. le tra,·ail familial masculin. le 

travail familial féminin et le travail salarié sur l'exploitation (sauf dans le cas où le modèle est 

récursif : cf. paragraphe 3.2).10 Ainsi, le mécanisme des aides directes à l'œune depuis 1996 aux 

Etats Unis (i.e., les Production Flexibility Payments) est découplé en théorie de la production (sous 

les réserœs rappelées dans la note 10) et peut. à ce titre. prétendre à un classement dans la boite 

,·erte correspondant aux mesures de soutien interne des revenus autorisées au GA TT (General 

Agreement on Tariffs and Trade). Il ne l'est plus si on tient compte de l'influence des décisions de 

consommation vers les décisions de production par le biais de l'endogénéité du prix du travail 

familial agricole. masculin et féminin. La question pratique à résoudre est alors celle de la 

quantification de cette influence. 

Le cadre théorique du ménage agricole. producteur et consommateur. est vraisemblablement le 

meilleur référentiel qu'il soit possible d'utiliser dans la perspective d'étudier toutes les conséquences 

d'un système d'aides directes assises sur le facteur travail. 

9 Dans le cadre de rAgenda 2000, la Commission européenne propose de moduler les montants des aides directes en 
fonction de critères d'emploi sur rexploitation (critères dits de modulation). 

'
0 Un système d'aides directes découplées à court terme en thèorie de la production a un impact sur les décisions 

d'investissement et de production à long terme en permettant un accès facilité et augmenté au crédit à de meilleurs taux. 
par accroissement des fonds propres et diminution des niveaux des indicateurs d'endettement (modèle d'investissement 
dit de profit, relâchement de contraintes de rationnement du crédit, et diminution des risques financiers). De plus, si 
l'usage agricole du facteur qui constitue rassise des aides directes reste obligatoire, alors ces dernières ont également 
un impact sur les investissements et les choix de production par possible renoncement à des investissements dans 
d'autres usages (non agricoles) qui auraient pourtant une rentabilité (marginale) plus élevée. Enfin, des aides 
découplées à court terme en théorie de la production ont un impact positif sur les niveaux d'utilisation des inputs et les 
volumes produits par un effet de richesse qui implique un déplacement de la distribution des profits dans une zone où 
l'aversion pour le risque est moindre (sous rhypothèse d'une aversion absolue pour le risque décroissante) et par un 
effet d'assurance, i.e., un effet de réduction de la variabilité des revenus. De manière générale, un instrument découplé 
dans un cadre certain (au sens où il n'a pas d'impact sur les niveaux des variables de décision de ragriculteur) ne l'est 
plus dans un univers incertain en raison, en particulier, de cet effet de richesse et cet effet d'assurance. A ces deux 
effets, s'ajoute potentiellement un effet de diversification des risques selon le modèle de diversification du portefeuille 
dans le cas où les versements directs sont, au moins partiellement, différenciés par produits. Ces observations 
s'appliquent également au cadre du modèle néoclassique du ménage agricole. 
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Dans un deuxième point, nous voudrions brièvement présenter les recherches actuellement menées 
. ! 

sur le problème de l'installation des jeunes en agriculture (Benjamin et al.. 1998). Le déclin continu 

du nombre des e:>..l)loitations agricoles françaises et du nombre d'actifs agricoles (cf. section 2) pose 

naturellement des problèmes macroéconomiques stricto-sensu en termes d'emploi. mais aussi des 

problèmes d'aménagement et de développement du territoire liés à la fragilisation des espaces mraux. 

Dans un conte:>..1e de baisse structurelle du poids de l'agriculture dans l'activité économique. la 

diminution de l'actiùté en milieu rural ne peut pas être négligée au regard de la situation 

macroéconomique de l'emploi. De plus. la rnlonté de développer une politique d'aménagement et de 

,·alorisation de l'espace passe par le maintien d'un tissu rural vi\'ant et durable. Un objectif des 

pouvoirs publics est donc de maximiser le nombre des installations en agriculture (i.e .. en pratique. 

de freiner la chute du taux de reprise des exploitations). tout en s'assurant de la \"Ïabilité des 

nom·elles exploitations. Il s'agit bien de fm·oriser des exploitations "durables". capables de dégager 

un revenu "suffisant". Soutenir l'installation de jeunes agriculteurs est un des moyens qu'il est 

possible d'utiliser pour atteindre cet objectif. et c'est un de ceux que la politique agricole française 

pri\'ilégie particulièrement. De nombreux instruments sont mobilisés pour favoriser 

l'installation. l'instrument central du dispositif étant la dotation d'installation aux jeunes agriculteurs 

(DJA). 

Il s'agit alors d'apporter un éclairage sur cette politique d'aide à l'installation des jeunes agriculteurs. 

en analysant ce dispositif en tant que politique contractuelle entre l'Etat et les agriculteurs. L'object_if 

principal est ici d'e,·aluer l'efficacité de cette politique, ainsi que les avantages comparés des 

instruments de régulation qui pourraient être mobilisés pour maintenir un nombre d'e:>..l)loitations 

jugé "suffisant" ou "raisonnable". 
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Graphique l. EYolution en % du nombre total d'e~1>loitations agricoles_, en France (source : les 

comptes de l'agriculture française - Economie générale, INSEE résultats. n°88 et n° 148 ; 1977/78 : 

taux de ,·ariation en 1978 par rappon à 1977). 
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Tableau 1. Evolution de la population agricole des agricultrices sur la période 1990-1995 (source. 

Ranin, 1997b ; Enquêtes structures 1990 et 1995). 

Population agricole féminine âgée de 16 ans et plus (en milliers) 

Profession principale 1990 1995 

Aucune 519,6 (45.6 %) 411.4 (45.6 %) 

dont retraitée 216,8 188.3 

femme au foyer 169,2 107.4 

Profession agricole -H6.l (36.5 %) 299.3 (33.2 %) 

Profession non agricole 203.7 (17.9 %) 190.6 (21.2 %) 

Total femmes 1 139.4 901.3 

Population des conjointes noncoexploitantes (en milliers) 

1990 1995 

Conjointes non coexploitantes 617,4 445.7 

dont 

prof. principale agricole 251.0 (41 %) 146.9 (33 %) 

prof. principale non agricole 137.7 (22 %) 142.6 (32 %) 

dont 

a\'ec acti\'ité sur l'exploitation 379.7 (61 %) 242.4 (54 %) 
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. t Graphique 2. Détennination des allocations du temps dans le modèle du ménage agricole. producteur 

et consommateur (cas simplifié : un seul membre, substituabilité parfaite entre traYail sur et hors. par 

de tm·ail salarié sur l'exploitation). 
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Schéma 1. Le modèle récursif du ménage agricole. producteur et consommateur (un seul membre dans le ménage: trcn,1il familial sur l'exploitation et tra\'ail familial 

hors de l'exploitation parfaitement substituables : pas de tra\'ail salarié sur l'exploitation). 

Bloc 
production 

(1) 

,, 1 Prix des produits p 
Prix des consommations intermédiaires,. 

- Offre des produits Y(.) 
- Demande dériYée des consommations 

1..... 

intermédiaires X(.) 
- Demande de tm·ail sur rexploitation Nr(.) 

i 
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• 
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Schéma 2. Le modèle non récursif du ménage agricole. producteur et consommateur (un seul membre dans le ménage: pas de tr.ffail familial hors de l'exploitation : 

pas de travail salarié sur l'exploitation). 
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Tableau 2. Principaux facteurs explicatifs de la probabilité de participation de la femme Yivant sur 

une exploitation agricole à i) à l'activité agricole sur l'exploitation et ii) une acti\"ité professionnelle 

hors de l'e:-..-ploitation. 

Travail professionnel de la femme 

sur l'e:-..-ploitation hors de l'e:-..-ploitation 

Principaux facteurs e:-..-plicatifs 

Caractéristiques individuelles 

DDIEDl:c2r (2) -0,062 + 0.076 

Dl~IEDt:C31 
- 0.171 + 0,163 

Dl ~!EDl'.C41 
- 0.256 + 0.279 

Dl;:,.IAGR21 
+ 0.158 - 0.061 

Dl ~l.-l.GR31 + 0.115 - 0.082 

ot·:-.uGR4' + 0.119 - 0.050 

Caractéristiques familiales 

KIDS06 - 0.057 - 0.034 

KJDS612 - 0.017 - 0.028 

KIDS12- + 0,024 - 0.035 

Car. de l'exploitation 

DT.,'.HCER(3J -0.076 + 0.051 

[)t,:1/HORT - 0, 182 + 0.113 

DC\\IFRC'JT - 0. 179 + 0.129 

DL:\ILAJT + 0.047 - 0.020 

DUJ,fPORC -0.084 +0.042 

DUJ,WEG - 0,080 + 0.084 

DUJ,fA}Œl.f + 0,031 - 0,002 

DUAIDIIERS + 0,090 - 0,028 

DUJ...JTOURJS +0,274 + 0,057 

DW.IGAEC -0,114 +o,051 

Signification des variables : 

Dl;:-.Œm1c1cf): = l si la femme n'a pas de formation générale ou au plus un niveau d'études primaires. 

= 0 sinon. 

DDIEDl'C2(f) : = l si la femme a suivi des études secondaires générales, = 0 sinon. 

DDIEDl:C3(f) : = 1 si la femme a un baccalauréat général, = 0 sinon. 

DDIEDl:C4(f) : = l si la femme a suivi des études supérieures générales, = 0 sinon. 

DDIAGRl(f) : = 1 si la femme n'a pas de formation agricole ou au plus un niveau d'études primaires. 

= 0 sinon. 
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onu.GR2(f) : = I si la femme a sui\"Ï des études secondaires agricoles. = 0 sinon. 

Dl~fAGRJ(f) : = I si la femme a un diplôme d'études secondaires agricoles, = 0 sinon. 

DniAGR4(f) : = 1 si la femme a un diplôme d'études supérieures agricoles. = 0 sinon. 

KIDS06 : nombre d'enfants de moins de 6 ans. 

KIDS612 : nombre d'enfants entre 6 et 12 ans. 

Kms12~: nombre d'enfants de plus de 12 ans. 

Dl:?-.fCER : = 1 si l'exploitation est spécialisée dans les grandes cultures, = 0 sinon. 

Dl~fHORT : = l si l'exploitation est spécialisée dans les légumes et les fleurs. = 0 sinon. 

Dl~ffRl:JT : = 1 si l'exploitation est spécialisée dans les cultures de fruits et la , ·igne. = 0 sinon. 

DDfL-\IT : = I si l'exploitation est spécialisée dans la production laitière. = O sinon. 

Dl~ 4PORC : = 1 si l'exploitation est spécialisée dans le hors-sol (porcs et rnlailles). = 0 sinon. 

Dli~ffEG : = 1 pour une exploitation de polycultures. = 0 sinon. 

ontA.'\J : = 1 pour une exploitation de polyéle\'ages. = 0 sinon. 

DnlDI\"ERS : = l quand il y a des actiYités de diversification sur l'exploitation. = 0 sinon. 

DDITOl'.RIS : = 1 quand il y a des activités de tourisme sur l'exploitation. 

DDIGAEC : = 1 quand l'exploitation est un GAEC (groupement d'exploitations en commun). = O 

sinon. 

(2) L'interprétation des ,·ariables de formation est menée conditionnellement à un état de référence 

qui correspond au cas où les deux conjoints n'ont aucune fonnation (agricole et générale) ou n'ont 

sui\"i que des études primaires. 

(3) L'impact des ,·ariables correspondant à l'orientation productive de l'exploitation est analysé 

conditionnellement à un état de référence qui correspond à une exploitation non spécialisée. 
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